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T R O P  D ’IV A R IE S
On raconte qu'en I8«(j, à la vetUe de la 

déclaratioïKie guerre qui devait mettre 
aux prises l’Autriche et l'Italie, uu conseil 
de guerre, sou» la pr^idence du Roi, fut 
tenu à Florence : dans cette réunion on 
«uraH dMMtMM à l’auiiral Persano si la 
jnariBi itiHwine. qui pos8«*dait déjà plu
sieurs cuirassés doot deux de  ̂
plo» grttièi ^Mdéles, pouFait favoriser 
divtrses opémlfons, on ne doutait pas 
^ ‘ailleurs qu’elle ne fit qu'une bouchée des 
qnelques navires real armés de l’Autriche. 
Kt l’amiral Persano aurait répondu : Vous 
deniAndae si vons pouvez compter sur la 
flotte ? Mais elle n’est m^ine pas capable 
de fuir.

Il esi certain que la situation de la ma
rine frftnçftise est loin d’Mre aussi déses
pérée que celle que constatait à la veille 
de Lissa Irt prévoyance pessimiste de l’ami
ral italien, toutefois oa ne peut s’empê
cher de remarquer que les avaries se suc
cèdent pour nos navires avec une persis
tance bien faité pour justifier quelques 
appréheusiuQtt.

Après le ÈiUtm, éclaireur d’escadre, qui 
s'est échoa édu » fe goulot de Brest, après 
les aeoidents de aaebine arrivés à VKjm - 

voici le cuiraMé le Caïman et l’aviso 
le Desaix qui sont A leur tour obligés de 
rallier leurs ports respectifs pour dea 
causes analogues, et encore ne fusons^ 
nous point catn>r en ligne de compte les 
abordiicM et autres avaries dont divers 
torpilleurs oat souffert.

Ce ne sont peut-être là que des coïnci
dences malheureuses,il n’enest pas moins 
regrettable qu’elles se soient produites au 
début même de la première expérience de 
mobilisation un peu st'rieuse qui ait été 
tüutée.

M. le ministre de la marine, accompa
gné de son chef d'état-major, s’est dirigé 
aussitôt vers Hrest pour sc rendre compte 
de la situation. C’est fort bien, mais est-oe 
suffisant ?

11 nons semble que la Chambre qui ac
corde si volontiers son temps à des ques
tions qui ne relèvent pjts précisément de 
sa compétence, avait une belle occasion 
d'exercer son 7èle el sa vij?ilance, le con
trôle (lu matériel maritime du pays rentre 
absolumei^dans ses attribiitioiss et si la 
«-ommissidn du budget, si le i-npporteur 
du département ̂ )éciul de la marine,n’out 
aucune qualité ^onr juger les mun<fuvres 
navales, ils en ont beaucoup pour consta
ter si les bateaux marchent ou ne mar
chent pas.

Il est bien entendu que notre personnel 
navtJ est en dohors de ces discnssions, 
c'est un eorpA d'élite dans lequel on peut 
avoir une confiance absolue, mais des cri
tiques très sévénw ont été formulées con
tre le matériel, contre les procédés em
ployés dans lee arsenaux pour la cons
truction, oontre l’usage qui a été fait au 
ministère des fonds mis à la disposition 
du conseil de l’Amirauté pour la réfection 
de la flotte.

Ces critiques n'émanaient pas des pre
miers venus elles étaient faites par lesrap- 
.fortenrs successifs du budget de la marine 
«tpar laplup;\rt des écrivains spéciaux 
•jui traitentdans la presse de ces matières.

Il s'agit de savoir si ces critiques sont 
foiM^ésaoui ou noa.

Il n ’est pas d oa teu  qne les avaries s 
cessîTesqa’on Tient devlgnaler sont de

bUsiiemeiito trtibliex sup̂ rioar ifint
pour objet ) mMignonient et U culture d< renMm-
* !<• des Mieucen,

EIIoh aoDt peraonnes ciTileit.
KIIm  portant le nom dea vitlea oft elles si^n(. 
‘ • ”1. — Toute UniTerait«S doit comprendre a

fure à provoquer des inquiétudes ass< 
gitimes.

Î a Chambre a refusé de procéder à l’en- 
quôtequl lul étail proposée, ne voulant 
point anticiper sur la discussion du bud
get do la marine, mais cette discussiou 
ne sera pas alwrdce avant la iln de l’an
née et si, d’ici là, quelques-unes de 
éventualités imprévues, mais qn’il faut 
toujours prévoir, venaient à sc présenter 
rien ne nous prouve que ce qui vient de 
se passer ne se passerait pas de nouveau 
el que plusieurs navires ne seraient pas 
dans rimpossibilité de prendre la mei

Vraiment il faudrait bien savoir < 
tement i\ quoi s'en tenir. Le pays n le 
droit d ’être éclairé et d’exiger la vérité.

Th. BEHGfcS

Les Universités
T e x t»  du P r o je t  de Voi

Voici 1<* lexto du projet de loi, sur I< 
Tlnlversitég, quo le MluistredoU soumettre a 
Séoat :

TITRK PREMIER 
Dft Vniv>’rtités 

ArticU premier. I<M Unireraités n 
tto irti

luina lesquatr» FaeuitÂa du droit, des lettren, de 
i médî ine et dea Mcionn'M.
II pout y iMro rattHclié d'autrca établlH8em(>nt« 

' ' ' rxsHortissant :iu ininiA
I ItuatructioQ publique ou & d’autres niiuis-
conditions auxqudleK se feront eee rattache» 
seront détamlnfeu par des dterets rendua 
propoaition des miniHtrea oompèteots, aprèa
I cMtseil de l’raivi'rùtA iatères»é4 et du con

seil Munérieur de l'instruction publique.
Art. ft.(Abaque Hniversile nera instituée par 
d r̂et rendu en 0>nseil d'Ktat, après avia du 
iseil «ap̂ rieur de rinatruction poNique. 
irt. k. -  Kn outre à>>» dU«gu«s allribu  ̂ à 

chaque ordre de Fseultéa dans lu eonaeil s«péi

du pArnii W pn>f<M>Si-um titulaires parreasemUe 
dea profesMurs cbarKM de couni.maKrM de eonf  ̂
rences et chefa des (raraui pratiques ponrrus du

......l’aulorité du lainiotr̂  de l’in« truction pubU
que, par lerwtMr de rAeadémie.

ptVieur, des lois ot règleineiitm.
Il leHdAciHiuns pri»c» par lo cr>nst‘il de

l'UniverHitĉ , diuiB la liinrte do j>ouToir<i. con
formément anx dispoaitiona do la présente loi,

Art. — 11 eet institué, dîtris chaque Univor- 
tû, un connetldo l'Universilé. compoM ainsi qu’il
I..eroeteur. président ;
Les doyens dea Facultés rt. s’il y a lieu, le di

recteur dê l'école supérieure de pbamiacit*
Deux professeurs tilulain>« de chaqu-i Faciiltî . 

' ' V » eu lieu, do supérieure de phar-
____ èlux pour tr>ix ans jiar l'enaemble des pro-
femtears titoIiireA, rhnritPH de conrs, mnitre* de 
oonférenres, cltefs d*'s travaux praliqnes <le rhacnii 
de ces ctabUsMuieiiU, puvitvas du grade de doc- 

ir.
^s rét(li'moiits pr̂ vufl au | i  de l’article 

' y u lieu, W conditions d
conwiil de l’L’ aitersité des l ___
que les Facultés. rattachèH à

legs faiU â l’ünivcnaté, quand i 
lieu à réclamation, sur l'exercice ues acuons en 
justice et snr l’administration dee biens de l'Unl- 
▼erailé.

n déUbérc sur let offres de Aubventioas (aitea i  
rUnireraité par lea départementa,
associstions et lea particulière snr les 
aliénations et écluuiges de biena, ‘a, meures e

U arrête, après avis de cbaqne faeullë oa école. W 
bleau général «les cours, conférâneea et eierciees 

pratiques.

mant cominuna à plusieors fi

formations de cbairea.

doyena
tl adresse chnque a__  .
ir la sitiiation de l’UniTenMté.
Il exeree, en ee qui eonceme 1

année au mlnistre.ua rapport

libre. W attnbuUoM 
tieusea «t diaeipliualrea,ci>nférée« an eotmll 
^ u e  par les loU du L'i mars IKjQ et da 97 février

Pour lea afhires diaeiplinsirea tntéraaaam des 
meaibres de l'ens«‘i((neiaent supérieur libre, 11 
adjoint au conaeil de n'niTerailé denx a 
de eei en»eif(neaient désignés par h 
rinstruction nnblique.

— Kn <»utre de» graden prénu p 
H(leinenta, les üniTersitéii p«nTin< 
dipldm  ̂ parUctilicrs et de» cerld’éluden.

Les tarifs des droits afTérenta & ces diplOmes 
»rtifleats et anx études qui y eooduiMnt aonl tixw 

décrets rendus en la forme des ré̂ lentMtad'ad- 
listration puHiqae, après avis du oom ail d<

s par décrets rendaa sur la propc.............. - ................... proposition du ml-
niatre de l’instracUon publique, aprus préaanUUons 
du conseil de la faculté on ta Tscaoee s'eet pro
duite. du eonseil de rilntTeraité el de la aseUon 
pemanenti’ du eonseil supérieur ds l’instructlin)

Art. tu. — Nal ne peutMre nmn«é t 
titulaire sll n’eet doeteur de l’une oa t'aatp

deux ans d’enseifcnemenl supmui 
Art. 11.— Il est MaMi pour chaque univeraiteun 
adgst eomprensnt les dé«>ensee propivs de l’Üui- 
ersit.̂  et r.‘fleH de ehaque Faculté et 
Ce budget eat arrélé par le ministre de riRstrue- 
on publique.
llest pourvu aux dépmaes au moyen dea resaour-

M suivantes :
I' I.,es revenus de rCnive.sité ; 
j- Les revenuj des Facultés ;
H- Les subventions dea particuliers, des aaao<ia- 

tiona, des eommunea et des départenieuts ;
V Le produit des droiU d’étude» M d'examens 

versés à rUniveniUé par les étudiante des diverses 
•’arultés ou érelea ;

5« Ijt subvention de l’Btat.
IM Univerailés aont tenues d'aecorder lea dis- 

pensea de lirolts d'étudea et d'examens prévues par 
fcK lois et réulements, notsmroent par lee lois da 

févriar IMt. du »l nars IMM el du 17 juilUi
l<es ageols comptablea des Univerailéa«ont nom

més par le ministre dea fltieneee.
L« compte des opéfftttMs de recettes et de 

penses effectuéee daMeteaae (’aiversUé, sera pré
senté chaque année à l’mpai du coinpie déflnitif 
«les dépenses du ministère de rin«iruetioii pu- 
bUqne.

13. -  Les maires d<>s villes, las présMkn 
« dC-partements, les frési- 
qui allouent d«a a«)>T«ia* 

icms au  unirei-viM», ont entrée au cunneil Je 
’ilniveraité avec voix iléliitératire dans las aéauces 

•ù sont disrirtéslea pr<^ delwdfi^ les eouiptes 
adminMtrtttfi et l iw w »* "  «nwwda m  t 'M  de 
■■

doa r^aeils généraux d

Art 'lH. — LK's déerets rendus sur la proposition 
du ministre de l'instruction publique, aprns avis 
du coneeil supérieur de rinstruction imUique, dé-

----1 les dispneiiio&s pu'\>«aM»r«a « chaque
dans la iialledeii dis|>oaHieiu Kén< r ^  

('■dict/-ea par la prt'senb* loi.
TITRE II

Vet coHteiU fffhtérauji tl<‘  FacttU*» n lUt 
comteih acadrti%iqû s 

Irt. 14. -  Dans lee Académies où les Facultés 
constituées en Cniversit .̂ le eoasiik 

: attributton*Kénéral dea Facultés, t 
qu'il tient daa décrets (' 
combre m \  px.-ree, e 
rontentiense, l«s1iUrilni

. 4 da «dé- 
> disciplinaire et

professeur titulaire des lycées pour chaque 
d'adréRatina Uu dana W  conditions dMermi- 
ar ls loi du 27 février 1»*) ;

.... maître des claaaea élémentaires des lycées, 
pourvu du eertifieat d'aptitude i  eea «laaaes, élu

I même certiBcal :
laaaes élémentaires, pourvus

par l'ensemble des maîtres i 
leurs titulairea des lycées et

LseooMUdel'ü^vertilé........
Facultés et le onseil académique s____________
la eonv<>eaUon du recteur, pour délibérer en com- 

lun sur Iss quesUons qui intéressent i  la fols l'en- lignement supérieur et l'enseigneraent sseo^ire.

S OËH£CHES
C HUttR E OES DÉPUTÉS
Nût i»0rmateuri pmrUmmlairtt nout t4ié- 

fraphif^AU étUe iu tSJuiM .
L e l t é g ü M  d M  b o i s s o n s

u  iMorme da «H botawma èUU. «inai
qu'on le aait. compriaidMl» la projet de budcst tel 
que le goavemeraeni h lù i  priMRlvwTnent «aborr 
nonr l'eisfciee IMU.

La eommwNion da badfol. après disenssioa.

Le grand prix de gravure
Paris, 23 Juillet. — Aujounriiui A d^ux 

heures, à l'Ecolo des Laaux-Artii, a «u lieu le 
jugament du concuuM gravure pour le 
grand pris de Home.^

Le graud prix a été dleerDé i  M. Cbaries
Pillet. éléve de MM. Cb.ipa et Chapelain.

Se «acond urand prix & U. Jacqow 
lot. éléve de UM. Thomas, Guulhieret Poiu-

du bu f̂st aaus bUotm st an ré- 
le poar Mtbim dïseard avae

• Mt a t̂nrd-hQi ua rap. 
les liatiws 4s mode qui anit été

.K-comaltsiuR des recettes. 
PulKMita>rés aT4̂ r exposé l'ensem- 

-.,-jlation «ftnUe sar 1e régime dea 
boissou. est enlré d A f l'exanMB da projet gou- 
vomomant̂  qui eoaalA :
 ̂l^l^ns la su|ii>r«sSn de t'exsrciee ehez les d<̂-
4' pâai U aurpreeiÏM àm droita de détail et do 

ci reuloUon et le reincttemenl par ua droit oinéral 
de consommation,

8- Dans la UmiUUflp dn priTUége dea bnail- 
lears de eru qnl. désdWial*. M nourralenl plus 
r̂ojtaireqne dix Htfsa d'alcoot ^ r  indamnes d«<
4- Daaa «ne aiigmeel** dn tanx dt la licmce 

qui désormaia varwnùk «U 00 à IJü fraaes et s'ap. 
pliquerait à la ville ds Paris qui en étail affran-

----- —  surélévation dea droiU dont sont
passibles les alcools emî ojrès pour la fabrication 
■*es vinsijfres.

M. Aatoaia Duboat, éwsaért lss objections sou- 
ent faites centre cs prqlat qui maintient l'exercice 

chai les marchands en ÿos et «ni, par la sappren- 
sion de l’artiele ^  de la loi de »1.5, to reUblit sous 

e fome chez lee débitants.

actoebi I ur le droit 
1 dûtriinent

D'atitffl part, le droK ffiaéral de consommation 
est, BnivstitM.l)ubo<d.é(aM d’une manière Injuste, 
en ee que la urojet ns fait aucuns différeaee antre 
les villes et àa caapagosi.

La SBptirsülDn des terifs actoebi p 
d'entrée ravoriM las graadas vUlos a 
des peUtes.

ülaflu la sunpretalon dea garanties da Sac au 
point de rue de la perception de nmp6t fail toni- 
Ler ks grineipales ..f.js*ooyu’on éUvaU

byKiéD̂ qaes ̂ at aa» W fiifaaist ^  une
...JS ees conditions, M 

qu« la suus-commis#MtB d 
pas hésité A rcseifTItf 
di'puii plus de dtxttfel 
ar l'aleool sstd tSâf li 
oissons.
On peut arriver A
1- Ba portant le t _______________
lt- Hu asniaiidanl a«t liaoaess établies d 

JU laduuidaa<wi»d’ttHds«UlB»etd1i 
portlonnc! une»ouiin<* beauĉ ap plusd

.;'sst SI* sas bases que, d'aceoid_____„. _
nement, la aaas-ouuisiissioa proposs d'éb^isi — 
projst qui eoSNlilucrait uae réforme pfafeaM.g'ica 
A Uuuellsla -•— ' ----------------- - •

. tendant A faits supporter 
la ebar«e dr 11ai^ des

laquelle la d̂ ulittioi* et le eoremeret diaboisS'Mfe 
yjciVtlquta «hiendraleat eompl̂ tenÎMI libres, 
n convient la  rappeler qne M. BÜlSaa a délÉ 

nrtieisA, dans aon rapport gèaèral. les MsaMann de 
ia eosanission du l>udt(ot en es qai eoaaans la 
réfbnae da idglaM das botssaoa.

La eommission réserve les raasaaroas à proveair 
’ua Nlivsaent dss droits aar l'alcool pour déta- 
it les boissons hyf(iéniqaM et supprimer l'exe  ̂
es cbei Iss débiUnU.
La commlssioa du budget après avoir «iteuJa 

le rapport de M. Duboet sar le régtmedes boiaaon̂ , 
a déc.idé de dfuisnder au ministre des inancen de 
présenter un nouveau projet sur les bast's de ee 
«|‘port. _________-

s  J V  A  T

L e *  c o n t r ib u t i o n s  d ir e c t e s

adoptés par la GhamlHy.
Passant aaauits A U déteraHaMiM 4a teux ds U 
r̂éqiuition de l’impél fonsM̂  W laax 4s 4 ojO a

)tfledénévra t*' ^  Chnmbre a
UquaaUon de la'transforaasliaa de l'impùt de 

répartition sn impdt de qnOtUA a été abordée im- 
mUlalemeot aprèa es vote: Baia en prèsanee dea 
difUcnltéa aoalevéee st. cwdqass documenU loi 
~ianqoant, pour en terminer sar ee point, le ssul 

sportaal qui reste A examiner, la eoMmiasion 
ist ajournés A vsndrsdi.
On espère achever ea Jou 

pAt du rapport ne ssnft d._. 
langer qn'ane affaire de joars.

CH rme.
U D'y a pas eu de premier ucond grand 

prix. ___________

LES M A R Œ U m S  DE U  F L O H E
Paria, Ü» Jaillst. -  M. Barbey, mtaïUtre de 

la marine, eat parti ea matin pow t'harboarg 
accompagné de son ckef de cabiaet, M. Nè-

alDsl que des cauaea des accidenta aarveoua 
A r£’pe/*P(sr et au Milan sur ]«s<piaUaa 
n'avaU rê *u ce matin, rue Hoyale aucna i

ÉIEUTE «U CHAMP DE COURIES
de Boia>Colombes

Wrift, 28 juillet. — line véritable émaate 
de parieurs a eu liau eel Hprèa-midi a« champ

•eul eit arrivé an poteau. Dnns la eonrae sui
vante pour le pria des canbiaiers. le cherai 
Clara-^Mleil courut aeol. Lepablic alors perdit 
patieacM tt ne as oontenta pas de hu«r le 
mkev ; aa memesM oà il reninil aa pesafe, 
U renveraa lea barriAres en criant : .Au ro 
lenr I au vulenr 1

I perHonnel de l'administration essaya à 
grand peine de maintenir la foule ; plusieurs 
Individus allèrent dana un champ volsia.
chercher du foin «lont iû  garnirent les palis
sades illl champ de caunws et y mirent I** fi 
itux ai>pluudiHsemer.t8 do public.

Ooaad la police eut éteint le feu, le starter 
voulut faire eourir le prix des Arlilleiir» ; il y 
fut d'abordempéché par la fouleqni ae massa 
devant le p»tcnu ; alora <faatre eents person
nes allére^ rendre poitjlkm i  un tournant 
poar arn'Urln course et semer des obstacles 
sur la piste.

I,es jockeys rentrèrent alors i  petits pas 
suivis Mr environ qnatre mille personnes qui 
les hualenl.

En présence de ees manifeatations le eo- 
nltd décida d'iaturrompre 1a réuoioB. Anssi- 
b̂ t cette déi'isioo connue la foule «'eat disper-

Plusienrs arr«statiofta ont été opérées par la

Fûts Divan TèUgra^uas
D* not corrvpondmMt tp^iauj

LE OUKt ASSAUUC. -  Rod«. MjuU- 
let. — I.'eaqoéte sur le meurtre de la (a«ma 
CoUnel p.r l .bM  GoarUnl, n U r. ehupi.

police.

Les Manœui r̂es nava/es
. MMllBut-la-Hougue, SS juillat. ~  L'es- 
Cft̂ fre u mouillé hier .1 Saint-Vaast. l^rüc le 
tx de I>ouarneu<‘z où tille a fail des exerciceti 
de ntrit, elle s'est divisée en deux groupes 
aQn d'iippÜquHT le thème convenu. Celui-ci 
SfMKPimft deux escadres françaises, l’ape ve
nant de l’ouèft, l'autre de l>st, cherchant 
i  opérer lenr jonctioti. C'était, en réalité, un 
exmice de reconnaissance li grande dia- 
taaee.

Les deux escadres ae soot rencontrées 
avant-hier, ù midi, au nord de Vile de Buti. 
Kneore une fois, le temM brumeux a rendu 
leurs mouvemeuts très difficiles ; mais, grAce 
aux habiles dispositions prisa», les éclaireurs 
ontparfaitemeni rempli leur lArhe.

Avaat-hler soir, pré« des Casquets, le croi- 
seur-torpUlear l Everrier a eu uoe avarie 
daos sa machine de servitude.

Il a été escorté k C.herbourg par le PK- 
mauguêl.

Hier aoir, la divisiou cuirassée du Nord, 
commandée par le contre-amiral Oervais, et 
les éclaireurs ont appareiUé pour la dernière 
opération.

I^éelaii
cadre eanei________ ______ _____________
aioa Oervais doit surveiller l’approche. Dés 
que l’ennemi aera en vue, cette division se re
pliera sur le gros de l’armée navale, qni ap
pareillera tout entière pour offrir le eombat.

Ce simulacre fait, on procédera i  une mar
che de vitesse, puis U flutte rentrera A Cher-

renseignements oradeis sur les manœuvres 
de l'srmée navale de ki Manche :

L'escadre ennemie, représentée par le 
RiffauU-d0~O«nouillif et le Primauçvêt, est

partie, hier, i  aef  ̂hau res da aoir, pour traa*

Iteures du aoir. pour tenir cro^ére à l’eatrAe 
du Paa-de-Calaia.

Le reate da I escadre mouille A Kaiat-Vsaat, 
atund un avis da l'antiral Oervais poor as 
porter A sa rencontre.

h9 Milan et lae avisos-torpilleoM aoi^ ea 
grand'garde.

UNE E x p o s m o i m
IgCT. a  juiUrt. -  Hier soir,^

. . réunion d’uns cinquantalae da i 
composée de eonaeillers généranx, I 
lera musicipanx at de peraoam’
Îuantes, a adopté A runanimlté : 

nne exposition untvmelle à Alg«

LES m m m m  mâlO'FMçais
U ndres.ïl juillet. — poanarirrs ea 
■ors ae i^ursaiveot aqjj^fftjiwf entre U 
rance et i Angleterre. <k>ntrairement au éé

sir de lord Kaliaburv, M. Ribut aurait rafusé 
de les étendre pour les faire porter sor nos 
droits en l'^ypte et A Terre-Neuve quil a, an 
contraire catégoriquement ^nnéa.

Ob annonee d’antre part le oroelisia envoi 
A Paris de d#ox délégué anpaia, qui î d- 
draient ponr déterminer, d’accord avec ls mi
niatre daa atTuires étrangères de Kranea. laa 
aouvaUea limitea de la lone d'iaflsssae fran
çaise daas la régioa da loe TelMd. Oa ea 
conclut qoe tes néfoeiaUeM soat tpAa avsa-
rablp.

• préaentent i'uaa manière favo-

;ourtIaJ aurait dit, as i______ ___________
aella Mabial allait ae marier : a Si elie ss ma
ria, il y aora da eaag vm é. » A la néme 
époque, il la poursnlvait de ses obaesaiona, 
l’engageant i  venir pins tard habiter avae 
lui, lorsque l'évéque loi anraH donné une 
cure, lui promettant même de Tépouaer et de 
jetarlefrocauxorüea.

tN S r m m U R  BSÜIiÉ v i f .  — casses, 
^juillet. '  M. Marin, ln6titutegjr_ûià,da 
jiaafM a u u . 4t«a aawjjé.- bE maI E .  è 
brOiwdas bouta de bois et copeaux, 4saa 

propriété, lorsque le feu prit A aes v«É»>

innDoemenl d'incondie, il appela A son se-

voisins accoururent, mais trop tard; ifs 
) trou '̂raa* pl<w ^u'au aMiarn-.
U lf l  MAlSOlf QUI S’ÉCSOVLB. -  

Rome, ^  juiUet. — Ua« maiaoa A trois étaitea 
vient de s'écrouler A Sezz, ilaas la province 
roniaiaa. Sept cadavias ont été retint dea dé- 
conri)r»s.^a peo avatt léboulement, nne 
jaune femnx* était accoaehée; elle a été tués 

le noave«ii-Bé et deux antres membrea 
famille.

Noavelles Etr&ngbrea 
la prorluine ràlte ie (lilluae 0

AU Œ AB
Bruxelles, 33 jnillet, -  On Ut dans VSfiU
»iQ9 :
Obéissant visiblement A un mot d'ordre, la 

resse russe parle en termes svmpathlâuea de
I prochaine arrivée de Guillaume II et dé

clare en attendre de bons résultata poar la 
paix eurc^nse.

I>ans ka éarelaa officieux oa paria de oo»- 
cesaions mutuallas qui marqueraisat » m  
ère de la poiitiÿie raaaa.

Attendons les faiU.

Le  Choléra en Espagne
Madrid, a  JullUI. -  D.n* lt pro.i>o. d. 

Valence, 18 cas «le choléra et 6 déeés ont été
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O E R T B U D » L 'K N D O RlilB

— iW  taa df pièces d'or et d«<s billets de 
bnnqiie.

— Voua aivex b i^  vu f
— l>arbleit I ça^iitait A l'o-il.
— Aeoab.-en évtilueï-fous la sommer
— Oh t sst-i'c. qu'on sait ? iXf* miU« tl en

core 4^» mille - ■ -
- Kt vous D Avez fuit pi.>rl à t̂ersonne de 

eette découverte
Mire-iirMorl Ué% ita Hneseci)nde.
II regarduit la Üi ngne.
l'onrquoi hésitait- ift
0««1 soiiwon lui V «nait f Pas uu soupçon, 

uau crainte plutôt ! Heugo? tremblait si 
fort ! Klle avait l’air. lA-bas, dan* le oom de
Il cuisine, d'un vhi«n ijâttu.

_  N(,q. i,. D'at riea dit A pfnoane. finit-il 
par réüondn-.

— fous en èlea bien «ûrf Vôtre mémoire 
■e veoa tronijie pah f

>- Ohl sdreiuent, m>»nsinu i« muin'.
— Malx ia découve.-le qua vc us 

d'autres que ’  ’  —  
tour T

— oh ! pour rein, j'en ignore, monsieur le 
maire.

—̂ KnflD.vuusne pouves rien iroaa appi»*»- 
dr»?

— Itien, monsiaur le toaire.
— \ quelPe heure .Tw.vou, oonD »  1* murt 

de'M iViurageotpt le suicide d** Viriilaie"
— La mort, je l’ai eoiuiue par la lleujjne.

Il pouvait étr<> huit heures et demie. <>Mnt

— Oui, n’est-ce pas, la Heugne? EUe priait 
prés de non maître.

— tVest cela, dll la Heugne, elle priait au
près dp monsieur.

Î e juge de paix était arrivé pendant ce 
court interrogatoire. 11 fut mis au courant par 
le maire de ce qui s'était passé.

Le jii^e de paix est une ancienne conna»

Juns Ih fulaii.
Harrédieu enlre dans la chambre de ( )̂ura- 

geot et il est frapi*é, comme l'avait été le 
maire, dit désordre «jui régne IA partoiil, 11 
regarde minutieusement les moindres choses, 
llairant un mj sWro, ayant un pressentiment 

drame.
cc moment. Mire-à-Mort s'approcha de 

lui et lui dit;
— .Monsieur Rnrn l̂ieu, le garde Jean-Jean 

demande ft vou» parler... C’est lo garde du 
défunt, ce pauvre n*'rc ('.ourageot.

Hur un signe du juge, le garde entm.
fl vcnuit d'apprendre par des paysanti, dans 

les bois o4il faisnit mi tournée quotidienna, la 
nouvelle de la mort de son maître et le suicide 
de ia servante.

Kn pénétrant dans la chambre, il ee dirigea 
loat d sboni vers le lit cA reposait k> eorps de

>urag^.
II flt ie signe d« ia croix.
^  11 n'u pus rhangé, 4it-il. on dirait quasi

ment qu’il dort et point qu'il a trépassé?ii ...___11'!...:.!.. .V».Pois il apereiit Virginie raide, par terre
— U  panvre rieille: Elle n y anra pas leou! 

m'étonne * -* ■** “ *—  
pieuse!

de même, elle était si

Tout A coup, naïvement,

e par li 
t-il des

asieur, at beaaeo«j>, encore,

sauf ces titres nominatifs.. .Vous croyez donc 
à un volT

Peut-être bien.
— D'autres que vous connaissaient-ils

L>lement (out.
— Kt moi aussi, dit Mire-A-Mort.
l.e g'irtle loi jeta un coup d'u*il méchant. 11
aimai! pas la braconnier ; il avait la haine 

de lotis les eolleteurs; cependant ii reeonnai- 
sait, i  l'occasion, que le petit meunier n'éluit 

un mauvais homme.
~  S'il y a eu vol, dit le juge de paix, ce n'a 

pu étra que ee matin, après la mort. (Jui efd 
entré ici?

fut le maire qui répondit ;
— Ouatre persotmea seulement, monsietir

curé de Ordon.
— C'Mt bien, Je les interrogerai tommai- 

renient chacune en particulier. Eo attandant, 
oomme il n'y a pas seulement lA deux morts, 
mais aassl Mut-étre un orime, avant de met
lre les acelléa sur les meubles, ja vais procé
der A une|>erqQisition roinnlieuse.

Jean-Jean, depuis quelques minutes, pro-
lenait partout ses peUts yeux vifs.
Tont A coup, il dil ao juge A voix basse :
— Je voudrais bien rester seul avec mon

sieur le ingo.
— Très Tolonliers, mon ami.
M. flarrédlao pria le maire et Mire-A-Mort 

de s'éloigner. Rt quand ils furent partis :
— ^nvex-vons A me dire 7
— Rxcuses, monsieur Rarrédieii, c’est peut-

niers et si le dis des bêtises, 
pour faire du mal A quclqu' 

IH capable.
-  Dites («

.. parait lo'..^
S i t  qaoi r

penaex, Jean-Jean, ne

— Dam 1 ces tiroirs ouverts.., Ce suicide 
de Virginie...

^  A mol àussl, cela me parait louche, ce- 
peadant je l'explique.

Oui sn moment de mourir, M. Courageot a 
peut^tre voulu anéantir dee papiers... P«wt- 
élre a-t-ll eu besoin d'une pièce, d’un taeta- 
ment. .. Kt, a'ayanlpaala force de chercher 
lul-mème, il a indiqué à Virginie où étaient
- ciefR et 11 a fait chercher psr elle ce dont 

vaitbsaoia.
-  Possible, possibla murmura le garde.

Kt se iMlssani sur le cadavre de la s> r-
vante : 

- l i n .  
pt)urralt o

qua toi, ma pauvre, vieille, qui 
a renseigner lA-dassus t

»  Voyons voa soupçons, Jsan-Jean f
~  Avant de vout les diro,j'ai besoin decon- 

nnitre certains détails... 1.41 Virginie était 
p-udiy su piton du plafond, n'est-ce pas?

— I.,e plafond s trois mètres cinquante oen- 
limètrei de hauteur, si ce n'est pas quatre 
mètres. On m iiI mrsurer, aotei bien oa, mon
sieur Itsn<é.(ieu. Or,la Viiglaia,vous la voyei, 
•>st tonte petite; une vraie itelogoote, vive, 
alerte, mais ehètlve.On peut U menirar aussi, 
etin. Js parie qu'sUa a'a pas plus d'nn métré

rirante A un métré ciMuante a nlimétn>« 
l'ai plaisanlée {dus d îne fois là-dessus. 
»;i]e aa se fAehait pss. Je Ini disait qa'elle 

T<-tsaaüilsU à aos trogaards qui oal ponsbé 
tout de guingois su bord de aos éUngs, plat<M 
ss épaisseur qe'ea loagaaar.Bt alla bm répon- 
ilsAI sa n'appalant graade asperge moatéa.

-  poanwlv#:
Ne trouvas-vous, pas, amisleur le juge, 

que e'était difBella p w  m e petite fa i^ e 
Vlrgtaied'aeorMlMraaeairdek aa aitoa si 
hautpiseé.

— Rlle s pu ménter suf^ae ehaise
-  Même moatée sur UM abatte, 

le juge, ça lai était

Joigtesl l'exemple à U fvoi%  M%>les»

tration peears cmir^tMBl

point

qu'entre le bout de ses doigts et le plafond 
reste un vide d'au moins cinquante centi
mètres.

— Elle s pu monter sur le bureau. C’est 
même certain, car les pieds du cadsvre frd> 
laient le bureau.

— Le bureau esl très bas,lui auasi,monsienr 
>ns sllez en juger, msis suparavant, je vou

drais faire remarquer O'ci k monsieur le

 ̂ l.t du doigt Jesn-Jesn désignait 
du buresu.

~  Quoi donc f
— On est monté Uxlessus, <léjà.Je voudrais 

bien savoir ceMnent a été dépemlu le ca
davre.

— Rien de pMi facile.
I,e juge de paia rappela ie maire st le quea- 

tionna.
— J'ai mis moa pied sur uns chaise, dit le 

mnire, et J'si coupé ls corde moi-méme. tré- 
IhU Heugne qui soutensit le corps en bss.

— Voos êtsH bien sûr de ce détail f
— Parbleu... C'est donc ImportaatT
— Peut-élre. Dans nne enquMe, le moindre 

détail a son importance. Kl personne a’est 
monté sor le bnreau?

— .Vmnrément, pervonni
— C'est bi<
De nOQvesi

térent senls.
— Ramarquex, nonsleur le jnge, sar ealla 

saille de papier la trace bien kite d'nn pied 
ases fort... d'nne ehanssnre marquée de

vious... nn, deax, trois, six A droite, six A 
naoÈ^ Non. . Aht voilAqui voas gaid*- 
f^gifcsIearBarrédlen. 11 n’y a qoe daq 
« y  > gauche. Vous voyei, aïonaieurlejitga,

— ^ ( [ ” 11-11. tr*. iiM m .*.
— L'.otr. plwl n'a m i  m a r ^  Mr la i«ir 

du bnrMU, .1 ertiRV dont aoaa a m a  U 
IMW. e>all. pl«l dr.lt. Ek klM, Mn.la<ir. 
S I  Ml-w qui Ml laoaU U .. .ChmlHMa. mu.  
iFâoa Nt tout, fraloli. . C M  ra«ll. t  n ir
II jr a du Mkj. d. Rolafw Mr I. Mtii
W * « i« .  U »c , «• nw l pa. iT t ia r a -  
■M n aaiaal plaa (iw d ^ | , 
I.paaT.I>aiini.aaiiaa4ul{UMI« Ml... C. ■'...t pa. Q>ol... j-aî

Uillr
Et U montrait aa jambe 

énorme’* et na pied loag, large
— Ce n’est pas iK>a {dus eette paavre Vir- 

ginle. Klle a des chaussons, EOs a det eloas A

^ . . .  bien que celui-lA s<rit déjA d’une bonn<.

guétrée

trs«»-lA est o  ll* d'aae flàaossure da
cuir, brodequin ou botte... Esi-ea Mire-A- 
Mort f i l  s rodé depuis ee matin aos aien- 
loura de Maison-Feyne. Je l'ai eateada ehan- 
1er. Car il as se géne paa c^ui-lA. Ouand il 
va t»racoaner, U «hante. Oo s pas tiâaoia ds 
le suivn> A soa trsin pour le pincer. Oa a'a
Îu'A ss rapprocher A sa voix. Msis Mirs-A- 

[ort. comme sa (emme.ne mel jasMiis a«e des 
sabots. K( 11 était en rhaulütaa, aaasi, toot A

bêtises, utonsisor BsirAdiMi, si j'aUais nlus 
loin. Alors, js fanae na b(Mle.

— Pourquoi f
Parce qn’il ae peut rtnir à l'idée de per

sonne d'accnser M. mnandlére,
-  Ka effet ; mais tnpposai. Jeaag«an qae 

atMMsyona trouvé la aersoaas, kiwae oa 
fsaim^ qui ait moat2 sar le bmrmM. A. 
qooi «eia aous ser-’ - '*  " 
sarioas-BOUst

s servirait-il f Bl 4s qaai l'aaaa^

Ah I dame f  monsienr. Je sale pea,
lli aptte un instant ia  r é Q ^ ;,

aiaipleiQftni  ̂ M. VasrMka aa’A
r m  avU U a faHu aider k  Y ^ a ie  A a'asera> 
eber lA-baut.

Kt U boohaU kl tate.


